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MODALITES D’ENGAGEMENTS AUX COMPETITIONS 
LIFA 

 
 

Minima A : envoi d’un formulaire d’engagement (coût 4,00€) par le club. 
Minima D pour les chpts régionaux réalisés hors des championnats départementaux : envoi d’un 
formulaire d’engagement (coût 4,00€) par le club. 
 
Minima D (directs) et E (éventuels) réalisés lors des championnats départementaux ou régionaux : 
engagement automatique et gratuit (aucune formalité à accomplir). 
 
A titre dérogatoire, un athlète peut demander à participer à des championnats départementaux hors de son 
département d’origine. 

Conditions pour que cette demande soit prise en compte au titre des qualifications automatiques sur 
Minima D ou E pour les championnats régionaux ou les championnats d’Ile-de-France :  

1) La demande doit être justifiée.  

2) Un athlète ne peut pas prendre part à 2 championnats départementaux au titre des minima D ou E. 

3) Le département d’origine accorde la demande de dérogation. 

4) Le comité "d’accueil"  accepte la demande,  
 

5) La CSO LIFA doit être avertie de l’accord de cette dérogation. 

Il revient ensuite à l’athlète et à son club de suivre les modalités d’engagement propres aux championnats 
auxquels ils souhaitent participer ; chaque comité ayant toute latitude pour fixer ses conditions 
d’engagement. 

Dans tout autre cas, la participation à des championnats départementaux en dehors du département 
d’origine sera prise en compte pour les qualifications comme une performance réalisée en meeting. Le club 
devra alors déposer un formulaire d’engagement. 

Demandes de qualification exceptionnelle : Elles devront être rédigées sur le formulaire d'engagement 
LIFA et être dûment justifiées. Chaque demande devra être accompagnée d'un chèque de caution ou d’un 
prélèvement sur le compte du club de 50,00€. La caution sera restituée si l’athlète termine dans les 8 
premiers ou si l'athlète réalise une performance qualificative aux championnats de France. 
 

Forfait : Tout athlète qualifié et déclarant forfait sur une épreuve devra en avertir la LIFA avant la date 
spécifiée pour chaque championnat. Le désengagement est effectué par le club sur le site internet de la 
LIFA. 
 

Toute demande d’engagement déposée après la date limite d’engagement propre à chaque championnat 
sera considérée comme étant un engagement tardif (coût 20,00€). Aucun engagement ne pourra être pris 
en compte dans les 48 heures précédant le championnat. 
 

Pour chaque championnat, la liste des athlètes qualifiés sera disponible sur http://lifa-athle.fr. 
 

Non-participation aux finales : à l’issue des séries, les athlètes qualifiés pour les finales, mais qui ne 
souhaitent pas y participer, sont priés d’en avertir le secrétariat de la compétition. Dans ce cas uniquement, 
les dispositions visant à l’exclusion de l’athlète pour non-participation ne seront pas appliquées (règle 
F.142.4 du Règlement Sportif – FFA). 
 

En amont de chaque championnat, la CSO publiera un règlement technique, diffusé sur http://lifa-athle.fr, 
comprenant notamment les modes de qualifications pour les finales et les différentes montées de barre. 
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AUTORISATION DE SORTIE DE LIGUE 
 

Pour les épreuves sur piste et en salle, si un athlète de votre club souhaite participer à des championnats 
départementaux, régionaux ou interrégionaux en dehors de l’Ile de France, il n’est pas nécessaire de 
solliciter une autorisation de sortie de ligue auprès de la LIFA. 
 

 
 
 
 

ATHLETES LICENCIES DANS DES CLUBS 
EXTERIEURS A LA LIFA 

 
1 - Les athlètes licenciés dans des clubs extérieurs à la LIFA ont la possibilité de participer aux différentes 
compétitions organisées par la LIFA à l’exception des Championnats d’Île-de-France Cadets-Juniors (10 et 11 
février 2023). 
2 – Ils devront respecter les minima d’engagement spécifiques à chaque compétition. 
3 – Il est obligatoire d'utiliser le formulaire d'engagement aux épreuves LIFA. Les engagements par liste ou 
par e-mail ne seront pas pris en compte. Attention : les engagements seront déposés par le club (soit par le 
Président, soit par le Secrétaire Général). 
4 – Il conviendra de respecter les délais d'engagement et de forfait propres à chaque compétition sous peine 
d’être pénalisé de la même manière que les athlètes LIFA 
5 – Tarifs financiers : voir tableau en haut de page. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


